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Bilan de l’édition 2024 

« Ensemble, protégeons nos paysages ! » 

Chasseurs et pêcheurs de Saône-et-Loire se sont associés une nouvelle fois pour nettoyer la nature 
en relayant l’opération nationale « J’aime la nature propre » portée par la Fédération nationale des 
chasseurs. Cette dernière vise à mobiliser le réseau associatif pour organiser des sites de collecte de 
déchets et à rassembler un maximum de personnes pour nettoyer la nature.  

Le programme pour cette édition 2024 a pris en compte l’organisation historique dans notre département 
avec une collecte le 1er samedi de mars (2 mars 2024), la démarche nationale pour des collectes 
organisées entre le 15 et 17 mars et les initiatives locales.  

 

en Saône-et-Loire 

http://www.jaimelanaturepropre.fr/


                                                                          www.jaimelanaturepropre.fr      2 

 

Au total, ce sont 18 sites qui ont été proposés en Saône-et-Loire pour un nettoyage de printemps entre le 
2 mars et le 21 avril. Une dernière collecte est prévue le 7 septembre. Tous les sites étaient ouverts au 
grand public, sans inscription préalable. Seule la collecte de déchets, organisée par la Fédération des 
chasseurs avec l’école primaire de Montbellet, était réservée aux élèves et leurs encadrants. 

Contexte 

Une initiative locale devenue d’envergure nationale  

Créée en 2010 par les chasseurs sur le fleuve Loire afin de protéger leur environnement, 
l’opération « J’aime la Loire Propre » invitait le grand public à les rejoindre dans leur effort 
de nettoyage des berges du fleuve. Avec les années, ceci est devenu un événement de plus 
grande ampleur avec « Fleuves et rivières propres » permettant de développer des 
opérations sur d’autres cours d’eau sous la houlette de la Fondation pour la protection des 
habitats et de la faune sauvage. De nombreux bénévoles, particuliers, riverains, 
randonneurs, amoureux de ces fleuves et rivières participent aux côtés des chasseurs et des 
pêcheurs à cette action de collecte de déchets. 

2021 est l’année de mise en place du dispositif national « J’aime la nature 
propre » coordonné par la Fédération nationale des chasseurs. Il s’appuie 
notamment sur l’expérience de la Fondation pour la protection des 
habitats et de la faune sauvage. Il permet de continuer à organiser des 
sites de collectes sur les fleuves et rivières mais aussi de soutenir et de 

développer d’autres initiatives de nettoyage de la nature dans des bois, le long des chemins de 
randonnées… partout où des dépôts sauvages de déchets peuvent être malheureusement constatés. 
Toutes les personnes sensibles à la nature, à l’environnement ou encore aux questions relatives à la 
pollution sont invitées à participer pendant une matinée à cette expérience utile, conviviale et 
fondamentale en faveur des territoires concernés, des paysages et de la 
nature. 

Cette action est coordonnée au niveau régional par la Fédération régionale 
des chasseurs de Bourgogne-Franche-Comté. 

Ce projet en faveur des habitats et de la biodiversité est soutenu financièrement par l’Office 
français de la biodiversité (OFB) via le fonds biodiversité abondé par une éco-contribution 
des chasseurs et de l’Etat. 

 

Un développement en Saône-et-Loire 

En Saône-et-Loire, l’association locale de pêche « La Gaule Digoinaise » a débuté dès 1995 le nettoyage 
des bords de la Loire. Tout naturellement, elle et d’autres associations agréées de pêche et de protection 
du milieu aquatique (AAPPMA) locales ont participé dès 2011 à l’opération « J’aime la Loire Propre » 
développée pour notre département par l’Association départementale des chasseurs du gibier d’eau et la 
Fédération des chasseurs.  

Depuis 2018, la Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, les 
associations de pêcheurs amateurs aux engins et filets et de pêcheurs professionnels en eau douce ont 
rejoint les partenaires historiques. Depuis 2019, l’opération s’est développée sur d’autres cours d’eau du 
département : l’Arconce, l’Arroux, la Bourbince, la Saône et la Seille.  

A compter de 2021, des sites de collecte de déchets « terrestres » ont pu être mis en place. Pour l’édition 
2024, l’idée nouvelle était d’amener l’opération « J’aime la nature propre » dans les écoles et de 
sensibiliser les scolaires aux déchets. 
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Le 2 mars 2024, les 12 sites étaient répartis sur les bords des cours d’eau Arconce, Arroux, Doubs, Saône 
et Seille ou dans les terres à Chalon-sur-Saône, La Chapelle-de-Guinchay, Charrette-Varennes, Epervans, 
Gergy, Louhans, Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne, Saint-Didier en Brionnais, Sassangy, Toulon-sur-Arroux, 
Tournus et La Truchère. Les 353 participants ont ramassé 51 m3 de déchets.  

Les collectes qui ont suivi à Virey-le-Grand (9 mars), Montbellet (15 mars), Boyer et Saint-Julien-de-Civry 
(16 mars), Vers (17 mars) et Mancey (21 avril) ont permis de rassembler 165 participants pour une 
collecte de 19 m3. Ce bilan ne prend pas en compte la collecte prévue à Fretterans le 7 septembre.  

2024 est une première édition pour 8 communes (Boyer, Chalon-sur-Saône, Charrette-Varennes, 
Fretterans, Mancey, Saint-Julien-de-Civry, Vers et Virey-le-Grand) et pour la collecte avec l’école de 
Montbellet. 

Cette édition 2024 a eu un beau succès avec une mobilisation de 518 bénévoles et une collecte de 70 m3 
sur 18 sites. Dans une très bonne ambiance, les bénévoles ont été accueillis par les responsables de sites 
afin de les équiper de gants de protection, d’un gilet fluorescent et leur remettre des sacs et pinces pour 
la collecte des déchets.  

 

Sites de collecte Bénévoles Déchets (m3) 

BOYER le 16 mars 33 4 

CHALON-SUR-SAONE le 2 mars 18 6 

LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 2 mars 55 4 

CHARRETTE-VARENNES le 2 mars 45 6 

EPERVANS le 2 mars 52 6 

GERGY le 2 mars 20 3.5 

LOUHANS le 2 mars 31 2.5 

MANCEY le 21 avril 30 4 

MONTBELLET (école) le 15 mars 39 0.5 

SAINT BONNET DE VIEILLE VIGNE 
 le 2 mars 

20 3 

SAINT DIDIER EN BRIONNAIS le 2 mars 8 1.5 

SAINT JULIEN DE CIVRY le 16 mars 17 3 

SASSANGY le 2 mars 15 1.5 

TOULON SUR ARROUX le 2 mars 31 1.5 

TOURNUS le 2 mars 20 1.5 

LA TRUCHERE le 2 mars 38 14 

VERS le 17 mars 30 4.5 

VIREY-LE-GRAND le 9 mars 16 3 

TOTAL 518 bénévoles 70 m3 

 

Bilan 2024  
« J’aime la nature propre »  

en Saône-et-Loire 
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55 % des participants habitent la commune de collecte. Les familles étaient nombreuses et les enfants 
représentent 17 % des bénévoles. La classe d’âge la plus représentée est celle des 60 – 69 ans et la moins 
représentée est celle des 20 – 29 ans. La proportion de femmes et d’hommes est respectivement de 31 % 
et 69 %. 

Parmi les bénévoles, 38 % étaient des pêcheurs ou des chasseurs locaux. Les élus municipaux étaient 
également aux points de collecte. En plus de particuliers, à noter la présence de membres de l’association 
Patrimoine et Environnement Versois, du Club d’escalade de Tournus « la Goutte d’eau », des 
randonneurs du Val Lamartinien, du conseil communal des jeunes de La Chapelle-de-Guinchay, du foyer 
des Avouards de Bonnay-Saint-Ythaire. Ils ont arpenté les communes de rendez-vous mais également, 
dans de nombreux cas, les communes environnantes. 

L’opération « J’aime la nature propre » avec 2 classes de l’école primaire de Montbellet s’est faite en 
collaboration avec le service environnement de la Communauté de Communes Mâconnais Tournugeois. 
Les 33 enfants et leurs encadrants ont collecté 0,5 m3 de déchets passés à la loupe dans le cadre du tri des 
déchets et à une sensibilisation sur leur durée de vie.   

Le temps passé par ses amoureux de nature a permis de ramasser 70 m3 de détritus déposés encore trop 
souvent par des personnes non respectueuses de l’environnement. Parmi les déchets, les emballages 
plastiques, les canettes et les bouteilles de verre sont toujours en grande quantité et se retrouvent sur 
tous les sites de collecte. Parmi les encombrants, une armoire en bois remplie de linges, un réfrigérateur, 
une bouteille de gaz, une table basse, une poussette, une bâche, des sièges en plastique, différentes 
pièces de véhicules, des bidons vides de 20 litres de javel... La collecte permet de faire quelques 
trouvailles comme un billet de 5 €, un ballon de rugby et des munitions en bon état. 

http://www.jaimelanaturepropre.fr/
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Au retour aux points de collecte en fin de matinée, les participants ont été sensibilisés au tri des déchets 
en fonction de leur nature. Des posters étaient également à disposition des enfants et des adultes sur la 
durée de vie des déchets dans la nature, le recyclage, les bons gestes pour jeter moins et l’économie 
circulaire. Un temps d’échange convivial autour du verre de l’amitié favorise les échanges entre usagers 
de la nature pour mieux vivre la nature ensemble et permet de clore ce moment écocitoyen en faveur de 
la nature. 

Remerciements 

La Fédération départementale des chasseurs de la Saône-et-Loire remercie les partenaires 
départementaux pour leur enthousiasme de travailler ensemble sur ce projet en faveur de 
l’environnement.  

Les acteurs départementaux remercient les municipalités des sites de collecte pour l’accueil réservé à 
« J’aime la nature propre » et aux responsables de site, à la facilitation de l’organisation locale 
notamment pour la gestion des déchets collectés, à la communication de l’événement auprès des 
administrés et à la présence des élus le jour J.  

Les partenaires départementaux remercient également très chaleureusement les responsables de sites 
pour leur travail remarquable effectué en organisant les points de collecte sur leurs secteurs et en 
réservant un accueil convivial et sécuritaire aux participants.  

Cette opération éco-citoyenne n’aurait pas un tel succès sans l’annonce et la couverture de l’événement 
par les médias départementaux et locaux (JSL, L’Exploitant agricole 71, l’Indépendant du Louhannais, La 
Renaissance) et via les outils de communication numérique des structures associatives et des collectivités 
locales que nous tenons également à remercier.  

Cette édition 2024 de « J’aime la nature propre » a été soutenue financièrement par l’Office français de la 
biodiversité dans le cadre de l’écocontribution. La Fédération nationale des chasseurs a apporté un 
soutien logistique par une dotation de matériel (gilets chasubles, gants, pinces, cendriers de poche et 
banderole) et un appui en communication. La Fédération régionale des chasseurs a apporté un appui 
organisationnel aux Fédérations départementales de la région. 
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Partenaires et Contacts de « J’aime la nature propre » 
 

Structure organisatrice au niveau national : la Fédération nationale des chasseurs 

 

avec le soutien de la Fédération régionale des chasseurs Bourgogne-Franche-
Comté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Structure organisatrice en Saône-et-Loire : la Fédération départementale des chasseurs de la 

Saône-et-Loire 

 

Partenaires départementaux 

 

 

 
 

Les pêcheurs : la Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(https://www.peche-saone-et-loire.fr/), l’Association départementale agréée des pêcheurs amateurs aux 
engins et filets de Saône-et-Loire, l’Association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce de la 
Saône, du Doubs et du Haut-Rhône ainsi que les Associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique (AAPPMA) locales 

Les chasseurs : la Fédération départementale des chasseurs de la Saône-et-Loire (FDC 71), l'Association 
départementale des chasseurs de gibier d'eau (ADCGE 71) et les associations de chasse locales 

Partenaire national 
 

https://www.ofb.gouv.fr/ 

Contact pour la FDC 71 : Peggy GAULTIER  
Tél. 03.85.27.92.75 - Mail : pgaultier@chasseurdefrance.com 
https://www.chasse-nature-71.fr/ 

https://www.chasseurdefrance.com/ 
https://www.jaimelanaturepropre.fr/ 
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